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1.1  Positionnement et  
engagement de l’entreprise

Cette politique présente la démarche d’Énergir pour intégrer les facteurs ESG 
à sa culture d’entreprise ainsi qu’à son modèle d’affaires.

Énergir s’engage à : 
I.  devenir un leader nord-américain dans 

l’intégration des facteurs ESG, et ce,  
pour ultimement, 

II.  accélérer la transition énergétique juste 
afin de lutter contre les changements 
climatiques tout en contribuant activement 
à promouvoir une meilleure qualité de vie 
des communautés où elle est implantée.

Tous les termes portant la couleur cyan utilisés dans la présente politique ont les significations qui 
leur sont attribuées dans la section 6 « Définitions » de la présente politique.

1. Introduction

Cet engagement, applicable à Énergir dans le 
cadre de son activité de distribution de gaz naturel 
au Québec, se réalisera dans le respect des 
valeurs, de la mission et de la vision d’Énergir et 
de ses filiales. De plus, les sujets prioritaires ESG 
qui sont au cœur de cet engagement proviennent 
du plan stratégique commun à Énergir et à 
l’ensemble de ses filiales, et leur suivi de 
performance se fera notamment grâce à une 
reddition de compte également commune.
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Plus spécifiquement, dans le cadre de sa 
planification stratégique, Énergir a déterminé  
ses ambitions ESG comme étant les suivantes : 

Ambitions ESG

Environnement 
Être un leader proactif 
dans la lutte contre les 
changements climatiques.

Social
Fournir un environnement  
de travail inclusif et sécuritaire 
pour l’ensemble de ses employés, 
partenaires, et des communautés.

Gouvernance 
Gérer les risques d’une 
manière efficace et efficiente 
qui favorise la résilience et 
l’adaptation au changement.

Afin d’atteindre efficacement ses ambitions ESG, 
Énergir s’engage à :

• Définir des objectifs et des cibles pour les sujets prioritaires ESG à court, 
moyen et long terme, établir un plan d’action pour ceux-ci, ainsi que des 
mesures de succès qui permettront à Énergir d’être un leader nord-américain 
en ce qui concerne ses sujets prioritaires ESG.

• Intégrer les sujets prioritaires ESG à son plan stratégique  
et à tout autre processus stratégique ou décisionnel d’importance.

• Intégrer les objectifs et les cibles clés des sujets prioritaires ESG  
aux processus et activités de tous les employés (p. ex. consignes SST, 
campagnes d’hameçonnage pour la cybersécurité, etc.), ainsi qu’aux cibles 
qui sont utilisées dans le cadre de l’établissement de la rémunération 
incitative de tous les employés-cadres.

• Identifier et quantifier les risques en matière de facteurs ESG  
et mettre en place les mesures de mitigation nécessaires.

• Développer une culture interne d’apprentissage et de conscientisation pour 
favoriser une meilleure compréhension et une prise en compte des impacts 
de l’entreprise sur l’environnement, la société et la gouvernance.

• Entretenir un dialogue ouvert sur ses activités ESG avec des parties 
prenantes de tous horizons.

• Maintenir une gouvernance claire et structurée des sujets ESG.



4

Politique ESG d’Énergir

1.2  Champ d’application de la politique
La présente politique s’applique à Énergir dans le cadre de son activité  
de distribution de gaz naturel au Québec.

1.3  Principes directeurs
L’engagement d’Énergir à l’égard des facteurs ESG  
se base sur les principes directeurs suivants :

Inclusivité :
la gestion quotidienne des sujets ESG d’Énergir est l’affaire de  
toutes les parties prenantes impliquées dans les activités de l’entreprise.  
Ce document doit être accessible aux parties prenantes d’Énergir.

Intégrité :
les processus de gouvernance encadrant les sujets ESG sont effectués  
avec rigueur et intégrité afin d’en préserver le haut niveau de confiance.

Création de valeur :
l’atteinte des ambitions ESG d’Énergir est essentielle pour faire en sorte  
que ses activités se réalisent dans un esprit de développement durable et de 
création de valeur pour la société, ce qui assurera la pérennité à long terme de 
l’entreprise et du bien-être des communautés dans lesquelles elle est présente.

Amélioration continue :
une évaluation périodique des sujets ESG et de leurs mécanismes de 
gouvernance est réalisée afin de veiller à l’efficacité et à la pertinence  
des processus établis.
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2.  Liste des sujets  
prioritaires ESG

Les sujets prioritaires ESG d’Énergir sont des thèmes qui ont des 
répercussions importantes sur Énergir ainsi que sur ses activités.  
Des cibles et des objectifs ambitieux ainsi que des plans d’action  
sont établis pour chaque sujet prioritaire ESG afin de viser une  
position de leader nord-américain. 

Ensemble, ils permettront à Énergir d’atteindre ses ambitions ESG.  
Des communications récurrentes internes et externes sont prévues  
sur l’évolution de ces sujets prioritaires ESG et l’atteinte de  
leurs objectifs et de leurs cibles. Ils sont pleinement intégrés  
au plan stratégique.

La méthodologie et les critères utilisés par Énergir pour la sélection  
et la définition des sujets prioritaires ESG sont décrits dans le  
suivi annuel de la performance en développement durable d’Énergir 
disponible sur son site Web.

Sujets prioritaires ESG1

1  Énergir a procédé à une catégorisation des sujets prioritaires ESG par facteur ESG dominant en reconnaissant toutefois que ces sujets prioritaires ESG  
peuvent avoir des considérations transversales sur l’ensemble des facteurs ESG.

Assurer la robustesse et la résilience 
physique et technologique (Technologie 
de l’information/Technologies 
opérationnelles) d’Énergir

Avoir une influence positive  
sur les communautés

Assurer une expérience employé 
distinctive qui prône les principes  
de diversité, d’équité et d’inclusion

Favoriser la prévention des risques 
physiques et psychologiques au travail

Accroître les efforts en efficacité 
énergétique et la proportion d’énergies 
renouvelables dans nos réseaux

Environnement

Social

Gouvernance

https://energir.metrio.net/?locale=fr


6

Politique ESG d’Énergir

M
KT

G
, 1

2-
20

22
, 1

01
04

 C
ol

pr
on

, F
R

3.  Lien avec les autres politiques d’Énergir
Énergir possède déjà plusieurs politiques relatives à des sujets ESG. La présente politique 
cherche donc à définir le positionnement général de l’entreprise par rapport aux facteurs ESG 
en complément des documents existants. Les politiques et directives d’Énergir peuvent  
être consultées sur le site Web d’Énergir : Éthique et politiques | Gouvernance | Énergir.

4.  Entrée en vigueur
La présente politique entre en vigueur le jour de son approbation  
par le conseil d’administration d’Énergir, comme indiqué ci-dessous.

5. Révision
La présente politique est assujettie à une révision au moins tous les deux ans.

La présente politique a été approuvée par le conseil d’administration d’Énergir le 23 novembre 2022.

6. Définitions

Activités ESG
Ce sont les initiatives et les mesures concrètes entreprises par Énergir en ce qui concerne 
les facteurs ESG et qui comprennent notamment et sans limitation, i) la consultation de ses 
parties prenantes, ii) la sélection et la définition de ses sujets prioritaires ESG, et iii) la mise 
en place d’une structure de gouvernance afin d’en assurer le suivi et la communication. 

Ambitions ESG
Ce sont les aspirations prévues dans le plan stratégique d’Énergir qui sont spécifiquement 
liées aux facteurs ESG et énumérées et décrites dans la section 1.1 de la présente politique. 

Énergir
Désigne Énergir, s.e.c. et/ou Énergir inc., selon le contexte.

Facteurs ESG
Acronyme désignant les trois catégories de facteurs environnementaux, sociaux et  
de gouvernance et généralement utilisés dans l’analyse extrafinancière d’une société. 

Parties prenantes
Désigne l’ensemble d’acteurs activement ou passivement concernés par les activités  
d’Énergir. Ces acteurs peuvent être internes, tels que les administrateurs, les dirigeants  
et les autres employés, ou encore, ils peuvent être externes, c’est-à-dire les clients, 
fournisseurs, partenaires, etc.

Sujets ESG
Ce sont les thèmes sous-jacents aux facteurs ESG en général. Par exemple, sous le  
facteur environnement, on retrouve des sujets tels que la décarbonation, la protection  
de la biodiversité, etc.

Sujets prioritaires ESG
Ce sont les sujets ESG ayant été sélectionnés par Énergir en raison de leur haute 
importance et pour lesquels Énergir vise à devenir un leader nord-américain,  
tel qu’énumérés et décrits à la section 2 de la présente politique.

https://www.energir.com/fr/a-propos/lentreprise/gouvernance/ethique-et-politiques/
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